
Le fonctionnement de l’Union 
européenne et son action sur les 

territoires  
Présentation assurée par l’équipe de la Maison de l’Europe de Montpellier  



Présentation de notre structure  
LA Maison de l’Europe de Montpellier  

● 3 missions principales : informer, conseiller, débattre   
 

● membre du réseau ‘europe direct’  
 

● UN RÉSEAU DENSE DE 50 POINTS EUROPE DANS L'HÉRAULT  





déroulé de la présentation 
1. L'évolution historique de l'intégration européenne 

2. Les institutions de l'UE : fonctions, évolutions et perspectives 

3. Les enjeux des élections européennes 

4.Les défis actuels : Brexit, défi environnemental, fiscalité 

5. L'Europe en région : la valorisation des potentiels régionaux par l'UE 

6.  Perspectives post-2020 : tendances de l'évolution budgétaire 
 



l’évolution historique de l’intégration européenne 
1945 - De la guerre à la paix  

Après la Seconde Guerre Mondiale, 

l'objectif premier est de créer un lien 

durable entre deux pays, la France et 

l’Allemagne, pour ensuite pouvoir 

réunir, autour d'eux, tous les pays 

libres d'Europe afin de bâtir ensemble 

une communauté de destin. 



1950 - La déclaration Schuman 

Robert Schuman propose de mettre en 

commun les ressources françaises et 

allemandes de charbon et d'acier au sein 

d'une organisation ouverte également 

aux autres pays d'Europe. 



1951- Les six pays fondateurs de la 

coopération européenne se retrouvent à 

Paris pour signer le traité instituant la 

Communauté européenne du Charbon et 

de l’Acier pour cinquante ans. 



1952 - La fondation de la 

Communauté européenne 

du charbon et de l’acier  



1957 - Le traité de Rome 



1968 - La suppression des 

droits de douane  



1973 - L’élargissement vers les 

pays d’Europe du Nord 

 

 
Le premier élargissement de la CEE a 

lieu en 1973. Le Royaume-Uni, 

l'Irlande et le Danemark entrent 

dans la CEE qui passe ainsi de 6 à 9 

pays membres. 



1992 - Le traité de Maastricht  

Le Traité de Maastricht, signé 

le 7 février 1992, donne à la 

construction européenne une 

dimension nouvelle. Il institue 

"l'Union européenne" 



1997 - Le traité d’Amsterdam  

Ce nouveau traité perfectionne 

l'organisation de la coopération 

intergouvernementale entre les Etats 

membres de l'Union européenne. Il 

fait entrer de nouveaux domaines 

dans le champ communautaire, à 

savoir la police, la justice et l'emploi.  



2001 - Le traité de Nice 

Il vise à modifier le système 

institutionnel et décisionnel de 

l'Union européenne afin de 

permettre l'élargissement à 25. Le 

Traité de Nice entre en vigueur le 1er 

février 2003. 
  

 



2002 - Le passage à l’euro  



2004 – Un Elargissement historique 
de l’Union Européenne 

 



2007 - Nouvelles adhésions 

et traité de Lisbonne  

En 2007, l'Union Européenne 
devient une Union à 27 avec 
l'entrée de la Bulgarie et de la 
Roumanie.  
 
Le 13 décembre 2007, le Traité de 
Lisbonne est signé par les 27 Etats 
membres. Ce traité transofrme 
l’architecture institutionnelle de 
l’UE.  
 



LES INSTITUTIONS DE L’UE : FONCTIONS,EVOLUTIONS ET 
PERSPECTIVES  



les institutions européennes  



la “tête” de madame europe: le conseil européen 
❖ Composé des Chefs 

d’Etat et des chefs 
de gouvernement 
 

❖ Définit les grandes 
orientations des 
politiques 
européennes 
 

❖ Intervient pour 
débloquer une 
situation de crise, 
apporter une 
solution en cas de 
désaccord entre 
Etats membres 
 

❖ Son Président : 
Donald Tusk 



la “colonne vertébrale” de madame europe: la 
commission européenne  ❖ 28 commissaires issus 

des 28 pays membres 
de l’UE 
 

❖ La Commission propose 
les lois européennes 
(les directives, les 
règlements, 
décisions)  
 

❖ Elle propose chaque 
année le budget de 
l'UE  
 

❖ "Gardienne des 
traités", elle peut 
sanctionner un Etat 
membre. 

❖ Son Président est 
Jean-Claude Juncker 



le “bras droit” de madame europe: le conseil de l’ue 
❖ Il représente les 

gouvernements des Etats 
membres de l’UE 
 

❖ Instance législative : 
modifie, adopte ou 
rejette des 
propositions 
législatives 
 

❖ Les ministres siègent 
en fonction de la 
matière traitée 
 

❖ La présidence du 
Conseil de l'UE est 
assurée tous les six 
mois par un pays 
différent 
 



LE “BRAS GAUCHE” de madame europe: le parlement 
européen 

❖ Il représente la 
voix des citoyens 
 

❖ Ses députés (705) 
sont directement 
élus tous les 5 
ans 
 

❖ Instance 
législative : 
modifie, adopte 
ou rejette des 
propositions 
législatives 
 
 
 



LES ENJEUX DES ELECTIONS EUROPEENNES  
❖ C’est en juin 1979 que les citoyens 

des 9 Etats membres élisent pour la 

première fois leurs députés 

européens au suffrage universel 

direct  

❖ Depuis cette date, le Parlement 

Européen bénéficie d’une légitimité 

démocratique 

❖ Simone Veil a été la première 

Présidente de cette assemblée élue  

 



LES ENJEUX DES ELECTIONS EUROPEENNES   

❖ Le traité de Lisbonne, 

appliqué depuis 2009, a 

renforcé les pouvoirs du 

Parlement Européen : 

adoption du budget 

européen, augmentation de 

ses domaines de 

compétences  (énergie, 

réchauffement climatique) 

 

❖ La période 2019-2024 sera 

la 9ème législature  



LES ENJEUX DES ELECTIONS EUROPEENNES  

 

❖ Les élections se dérouleront du 23 au 

26 mai 2019 (26 mai en France)  

 

❖ L’inscription sur les listes électorales 

est possible avant le 31 mars 2019 











Résultats des élections européennes en 2014 
en France 



LES ENJEUX DES ELECTIONS EUROPEENNES  
 Pourquoi aller voter ? A quoi ça sert ? 

Qui élit-on ? Pour qui peut-on voter ? 
https://www.cettefoisjevote.eu/?recruiter_id=103822 

https://www.cettefoisjevote.eu/?recruiter_id=103822


Et en Occitanie ? Lancement de la plateforme “Que 
fait l’Europe pour moi?” 

https://www.what-europe-does-for-me.eu/en/portal 

Une plateforme au double 
intérêt : 
 

● Focus région par 
région 
 

● Mise en lumière de 
plusieurs projets 
financés par l’UE 



l’ue face aux défis actuels : PAC, DÉFI environnemental, budget 



les défis de l’agriculture depuis 50 ans 
 

❖ Lancée en 1962, la PAC est une politique commune à tous les Etats membres de 

l’UE. Elle est gérée et financée au niveau européen grâce aux ressources du budget 

de l’UE. 

❖ Elle vise à renforcer la productivité de l’agriculture afin de garantir aux 

consommateurs une offre stable de denrées alimentaires à un prix abordable ; son 

but est également d’assurer un niveau de vie décent aux agriculteurs européens   



rapide panorama historique de la pac 
 

❖ 1962 : Lancement de la PAC dont l’objectif est de fournir aux citoyens de l‘UE des 

denrées alimentaires à un prix abordable tout en assurant un niveau de vie 

équitable aux agriculteurs (en garantissant un prix minimal de rachat au 

producteur) 

❖ Le cercle vertueux s’enraye: ces mécanismes encouragent la surproduction et dès 

les années 70, l’offre devient supérieure à la demande 

 

 

 



rapide panorama historique de la pac 
 

❖ 1984 : La PAC est donc victime de son propre succès → on produit plus que 

nécessaire et cela donne lieu à des “montagnes de denrées alimentaires” 

❖ Plusieurs mesures sont prises pour adapter les niveaux de production aux besoins 

de marché comme les quotas laitiers et les primes à la diversification 

❖ A partir de 1984 et jusqu'en 2015, la Communauté puis l'Union européenne a 

instauré chaque année une limite de production laitière par Etat membre. Celle-ci 

était répartie ensuite entre producteurs selon une organisation propre à chaque 

pays. En cas de dépassement, les Etats devaient payer une pénalité.  

 

 

 



rapide panorama historique de la pac 
 

❖ 1992 : une réforme nécessaire de la PAC est entreprise 

❖ La PAC passe du soutien des produits au soutien des producteurs : les prix garantis 

aux agriculteurs sont diminués, cette baisse est compensée par une aide versée 

directement au producteur en fonction de sa surface et d’un rendement de 

référence  

❖ Même liées à des rendements de référence, ces aides continuent à donner une 

incitation significative à la production et l’activité agricole est de plus en plus 

critiquée pour son impact négatif sur l’environnement 

❖ C’est à cette époque que la notion de développement rural et l’idée d’un second 

pilier de la PAC émerge 

 

 



rapide panorama historique de la pac 
 ❖ 2003 : la PAC fournit une aide au revenu  

❖ Une nouvelle réforme de la PAC rompt le 

lien entre subventions et production  

❖ Les agriculteurs reçoivent à présent une 

aide au revenu, à condition qu’ils veillent 

à préserver les terres agricoles et à 

respecter des normes en matière de 

sécurité alimentaire, d’environnement et 

de santé des animaux  

 

 

 



rapide panorama historique de la pac 
 ❖ 2014-2020 : Le nouveau budget de la PAC est synonyme d’une refonte de la politique 

agricole commune.  

❖ Cette réforme vise à renforcer la compétitivité du secteur, à promouvoir l'agriculture 

durable et l’innovation, à soutenir la création d'emplois et la croissance dans les 

zones rurales et à faire porter les aides financières sur l’utilisation productive des 

sols 

❖ Dans cette même optique de rendre la PAC plus équitable, les montants moyens des 

aides touchés dans les différents Etats-membres de l’UE tendent à se rapprocher 

❖  Les aides sont également plus ciblées que dans le passé sur les agriculteurs actifs et 

sont soumises à ce que l’on appelle le verdissement 

 

 

 



la pac en 
quelques 
chiffres 
 





les défis actuels de la pac 
 ❖ A l’heure actuelle, la PAC fait face à 3 défis 

majeurs : 

- garantir une production alimentaire viable qui 

contribuera à nourrir la population mondiale 

(en perpétuelle croissance) 

- lutter contre le changement climatique et 

gérer les ressources naturelles de manière 

durable 

- maintenir une économie rurale dynamique 

 

❖ La grande question : la PAC post-2020 saura-t-

elle répondre à ces défis ? 



L’avenir de la PAC après 2020 
❖ La politique agricole commune post-2020 mettra 

davantage l’accent sur l’environnement et le climat 
 

❖ Elle appuiera la transition vers des modèles plus 
durables permettant de fournir aux 
consommateurs de l’UE des denrées alimentaires 
sûres et de qualité 
 

❖ Tous les agriculteurs recevant des paiements à la 
surface devront respecter une série d’exigences 
liées au changement climatique, à l’eau, au sol, à la 
biodiversité et aux paysages. 

 

 



L’avenir de la PAC après 2020 
❖ Un budget probablement en baisse pour plusieurs raisons : Brexit, 

changement de cap (qualité plus que quantité), dotations budgétaires plus 
importantes pour d’autres volets des politiques publiques européennes 
(comme la politique de sécurité)  
 

❖ Principe de subsidiarité : La Commission veut laisser plus de « flexibilité » 
aux États membres dans la répartition des subventions.  
 

❖ Les enjeux environnementaux au coeur de cette nouvelle PAC : 40% du 
budget total de la PAC sera consacré à l’environnement 
 

❖ La gestion des risques (phénomènes météorologiques extrêmes, maladies contagieuses et décisions 

politiques, comme l’embargo de la Russie sur les importations en provenance de l’UE) 

 

 



le défi environnemental  
 

❖ L’UE consomme 1/5ème de l’énergie 

mondiale mais dispose de réserves 

relativement faibles 

❖ Pour cette raison, l’UE est le plus grand 

importateur d’énergie au monde : elle 

importe 53% de l’énergie qu’elle 

consomme pour un coût annuel de 400 

milliards 

❖ Développement de nouvelles sources 

d’énergie propres et renouvelables pour 

demeurer compétitive et montre la voie 

à suivre 



le défi environnemental  
 

❖ Depuis 2010, l’UE s’est fixé comme objectif 

de réduire ses émissions de gaz à effet de 

serre de 20% au minimum à l’horizon 2020, 

de porter la part des énergies 

renouvelables à 20% au moins de la 

consommation et de réaliser des économies 

d’énergie de 20% ou + 

❖ Grâce à la réalisation de ces objectifs, l’UE 

peut contribuer à lutter contre le 

changement climatique et la pollution de 

l’air ET réduire sa dépendance à l’égard des 

combustibles fossiles étrangers 





Budget : le “coût” de l’Europe 
❖ Le budget de l’UE est voté pour 7 ans : le budget 2014-2020 → 963,5 milliards d’€ 

 

❖ Pour l’année 2018, le budget était d’environ 160 milliards d’euros (56 milliards 

consacrés à la PAC, 47 milliards à la politique de cohésion, 11 milliards à 

l’innovation et la recherche et 10 milliards aux frais de personnels et dépense 

administratives) 

 

❖ Ce budget est financé par plusieurs ressources : la TVA (à hauteur de 12%), les 

contributions de chaque Etat calculées en fonction du poids économique (à 

hauteur de 71%) et et les ressources propres traditionnelles (18%) 

 

 

 



Budget : le “coût” de l’Europe 
“Où va l’argent ?” 

- La PAC et la politique de cohésion concentrent 70% du budget 

 

- Viennent ensuite le financement de la recherche et de l’innovation, la politique de 

voisinage et d'élargissement, le programme Erasmus et la politique migratoire  

 

- 94% sont des dépenses “européennes” et les 6% restants sont des dépenses de 

fonctionnement (frais administratifs)  

 

 

 



Budget : le “coût” de l’Europe 
❖ Une éternelle polémique : l’Europe coûterait trop cher à la France  

❖ En effet la France est un contributeur net au budget de l’UE : elle verse plus 

qu’elle ne reçoit 

❖ Mais c’est à relativiser : en 2017, chaque citoyen de l’UE a versé moins de 85 

centimes d’euro par jour au budget global de l’UE 

❖ Ce budget est de 158 milliards d’euros soit environ 1% du PIB des Etats membres 

de l’UE  

❖ En mutualisant leurs efforts, les États membres peuvent grâce à l’UE réaliser des 

économies d’échelle pour des investissements qui ne seraient pas réalisables 

autrement (comme Galileo le GPS européen ou Copernicus)  

 

 

 





l’europe en région  
L’Union Européenne c’est 28 Etats (pour l’instant) mais également 276 régions. 

Ces territoires présentent de grandes disparités en terme de développement 

économique et social. Pour lutter contre ces déséquilibres, l’UE dispose d’une 

politique régionale aussi appelée politique de cohésion, qui compte pour un tiers 

de son budget total.  

Des fonds européens sont alloués aux Etats membres afin qu’ils aient les moyens 

de mettre en oeuvre cette politique de cohésion par l’accompagnement et le 

financement de projets en régions.  

En France, depuis 2014, la gestion de la quasi-totalité de ces fonds a été confiée 

aux Régions.  

 



l’europe en région  
En Occitanie, la Région gère FEDER, FSE (IEJ), FEADER et FEAMP.  

L’ensemble est réparti en deux programmes principaux qui rentrent dans la politique 

de cohésion instaurée par l’Union européenne : 

- Un Programme relatif à la politique de cohésion économique sociale et 

territoriale (intitulé Programme opérationnel FEDER-FSE-IEJ, d’un montant de 

425 millions d’euros sur 2014-2020 pour l’ex région LR) 

 

- Un Programme de développement rural qui représente 611 millions d’euros au 

titre du FEADER (pour l’ex région LR) 



l’europe en région  
 Quelques exemples de projets héraultais soutenus par l’Union 

Européenne 

Focus sur le recyclage Lodévois  

Cette  association voit le jour en 2015 avec un objectif simple : 

proposer des ateliers de réparation afin d’encourager de nouvelles 

habitudes de consommation centrées sur le recyclage et la 

réutilisation d’objets. 

Pour ce faire, l’association a bénéficiée de subventions européennes 

par le biais du fonds FEADER, qui encourage les projets innovants et 

respectueux de l’environnement.  

Grâce au soutien financier de l’Union européenne, le recyclage 

lodévois a pu pérenniser 4 emplois et multiplier les outils 

pédagogiques de sensibilisation à destination du public.   

 

 

 



l’europe en région  
Focus sur l’école de la seconde chance (E2CR) de 

Lunel  

Il existe plus d’une centaine d’écoles de la 

seconde chance réparties sur le territoire 

français. Leur objectif est de proposer à des 

jeunes de 18 à 25 ans sans diplômes, ni 

formations qualifiantes  l’opportunité de s'insérer 

professionnellement. 

L’école de la seconde chance de Lunel a 

bénéficiée pour ce faire d’un financement 

européen par le biais du FSE. Sur un total de 244 

188€, l’UE a soutenu l’effort à hauteur de 146 

000€.   



l’europe en région  
Focus sur le programme LEADER 

( https://www.youtube.com/watch?v=fFVDp_IFwq4 ) 

- LEADER est un programme européen qui vise à soutenir des projets pilotes en zone rurale 

 

- LEADER est un axe du FEADER (Fonds Européen Agricole et de Développement de l’Espace Rural) 

 

-  Il donne aux territoires un cadre propice à l’émergence de projets collectifs et de qualité 

 

-  Ce programme fait intervenir des acteurs d’univers différents, dans des domaines variés, sur des 

territoires aux multiples ressources et pour des secteurs d’activités diversifiés 

 

 

https://www.youtube.com/watch?v=fFVDp_IFwq4


l’europe en région  
- 2 exemples de projets ayant bénéficié du programme LEADER dans 

l’Hérault : 

 

- Création d'une miellerie collective associative de territoire à Gignac  
 

- Objectifs de ce projet :  
 

- Permettre aux apiculteurs amateurs de pouvoir accéder à un 
matériel d’extraction et à un espace dédié à la production  
 

- Créer un lieu d’échanges, de rencontre et de mutualisation pour tous 
les apiculteurs   
 

- Développement d’une conscience environnementale de manière 
locale afin de pouvoir relayer l’information concernant les 
problématiques de la biodiversité et des pesticides  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



l’europe en région  
- 2 exemples de projets ayant bénéficié du programme LEADER dans l’Hérault : 

 

- La SARL “La Feuille d’érable” a contractualisé avec le syndicat centre Hérault 

et la papeterie UPM pour créer une plateforme de tri et de conditionnement 

 

Résultats attendus: 

 

- Créer des synergies entre les activités de la Feuille d’érable et les projets 

périphériques  

- Entraîner de l’emploi au niveau local et participer au développement 

économique et durable du Coeur d’Hérault (à moyen terme cela permettra 

la création d’au moins 5 nouveaux emplois d’ici 2019) 

- Démontrer la rentabilité et la pertinence de ce modèle économique dans ce 

secteur d’activité  

- Ce projet contribue à la protection de l’environnement et au développement 

de meilleurs pratiques de gestion de flux de déchets.  

 

 

 



perspectives post-2020 : le cadre pluriannuel 2021-2027 





perspectives post-2020 : le cadre pluriannuel 2021-2027 

❖ Le nouveau budget sera plus important → 1279 milliards d'euros 
 

❖ Etablissement de nouvelles ressources propres pour compenser le Brexit  
 

❖ Comment ? Taxes financières, revenus du marché carbone ou revenus 
générés par les demandes de visas   
 



perspectives post-2020 : le cadre pluriannuel 2021-2027 
❖ Le nouveau budget a pour objectif principal de renforcer les domaines 

prioritaires de l’UE  
 

❖ Au vu du succès des précédents programmes phares de recherche et 
d'innovation de l’UE, la Commission a proposé d'accroître les 
investissements dans la recherche et l’innovation en allouant 114.8 Mrd 
d’€ 
 

❖ La CE a également proposé de créer un nouveau programme pour une 
Europe numérique afin de poser les jalons de la transformation numérique 
de la société et de l’économie européennes et d’y apporter un soutien 
(notamment dans le secteur de l’intelligence artificielle et dans la lutte 
contre les cyberattaques)   
 
 



perspectives post-2020 : le cadre pluriannuel 2021-2027 
 
 
 



 
 
 

perspectives post-2020 : développement régional et 
cohésion 



Le budget de l’UE pour la gestion des frontières extérieures, des migrations et de 
l’asile sera considérablement accru, pour atteindre au total plus de 35 Mrd EUR 
(contre 13 Mrd EUR pour la période 2014-2019) 
 
 

perspectives post-2020 : migration et gestion des frontières 



perspectives post-2020 : conclusion 
Cette proposition de budget porte sur la 
valeur ajoutée de l’UE 
 
Investissement dans les domaines dans 
lesquels un État membre ne peut agir seul 
ou dans 
lesquels il est plus efficace d’agir ensemble : 
recherche, migrations, contrôle des 
frontières ou défense 
 
Financement continu des “politiques 
traditionnelles” (mais modernisées) comme 
la PAC et la politique de cohésion 



MERCI DE VOTRE ATTENTION ! 

Vous avez des questions sur l’UE ? 

Rendez-vous sur notre site 
www.europelr.eu 

Vous pouvez également nous contacter 
par téléphone au 04 67 02 72 72 

Ou par mail : europelr@europelr.eu 

Nous ne coalisons pas des Etats, nous unissons des hommes.  
Jean Monnet   

http://www.europelr.eu

